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Département de Vaucluse - 84 -

vous informer

n Exploiter une surface dont l’importance est au moins égale 
à une surface minimale d’assujettissement (SMA) exprimée en 
hectares et fixée pour chaque département*. 

n  Consacrer au moins 1 200 heures annuelles à ses activi-
tés agricoles, dans le cas où l’activité agricole ne peut être 
appréciée selon la surface minimale d’assujettissement, y compris 
celles d’agro-tourisme ou de prolongement de l’acte de produc-
tion (conditionnement, transformation ou commercialisation 
de produits agricoles) qui sont à présent prises en compte. 

n  Générer des revenus professionnels agricoles au moins égaux 
à 800 SMIC (soit 7 688 € en 2015), pour les cotisants de solidarité 
non retraités.

Les conditions d’affiliation au régime agricole des non salariés agricoles dépendent 
de l’importance de l’activité, déterminée dorénavant par l’atteinte d’un des trois 
critères de l’activité minimale d’assujettissement suivants : 

L’importance d’une exploitation agricole s’apprécie en fonction de la superficie réelle 
ou théorique mise en valeur.
Si des cultures et/ou des élevages spécialisés sont pratiqués, des coefficients d’équi-
valence appliqués à chacune des productions spécialisées permettent de calculer la 
superficie théorique de l’exploitation.

* Voir au verso



Les équivaLences appLicabLes aux cuLtures 
spéciaLisées pour 1 sma dans le vaucLuse (1)

     
        www.msa-alpesvaucluse.fr

La Surface Minimale d’Assujettissement ( SMA) polyculture élevage est fixée à 12 ou 
à 15 hectares selon les zones du département du Vaucluse. (1)
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